
Note sur l’Evaluation Environnementale 

 

Contexte législatif et réglementaire : 
 
Une Evaluation Environnementale des plans et programmes visés par l’article R 122-17-

II-4 du Code de l’environnement, est demandée dans le cadre de la loi n° 2010-788 du 
12/07/2010, portant engagement national pour l’environnement et le décret n° 2012-616 du  
2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains plans et documents, ayant une incidence sur 
l’environnement. 

 

Les plans et documents visés sont considérés comme pouvant avoir une incidence sur 
l’environnement. 

 

C’est en application de cette réglementation que les élaborations, révisions et 
modifications des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales peuvent 
relever de l’Evaluation Environnementale. 

 

Enjeux de l’Evaluation Environnementale des zonages 

d’assainissement : 
 
Du fait de nombreux « filets de sécurité » législatifs et réglementaires (loi sur l’eau, Code 

de l’Environnement, code général des collectivités territoriales, code de la santé publique, 
code de l’urbanisme), les zonages d’assainissement ne sont pas soumis de façon systématique 
à l’Evaluation Environnementale, mais uniquement à la procédure d’examen au cas par cas. 

 
L’article R 122-18 du Code de l’Environnement définit la procédure applicable à cet 

examen (Cf. Document intitulé « examen au cas par cas… »). 
 
Cet examen est mené par l’autorité environnementale (DRIEE) pour le compte du Préfet 

de Département, qui décide si un rapport d’évaluation environnementale est nécessaire.  
Ceci peut s’effectuer sur la base d’un questionnaire d’examen au cas par cas qui est 

complété puis déposé par la personne publique responsable de l’élaboration du zonage. Le 
ministère de l’écologie a mis au point à cet effet une grille d’aide spécifique pour les zonages 
d’assainissement qui permet de répondre aux éléments demandés dans le décret d’application. 

 
 
L’autorité environnementale dispose d’un délai de 2 mois à compter de la réception des 

informations nécessaires à l’examen pour rendre sa décision. L’absence de décision notifiée 
au terme de ce délai vaut par contre obligation de réaliser une évaluation environnementale. 

 
Les coordonnées de la DRIEE et du service concerné pour rendre l’avais  sont les 
suivantes : 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 
Service du développement durable des territoires et des entreprises 
10 rue Crillon 
75194 PARIS cedex 04 
 
 
L’article R 122-20 du Code de l’Environnement définit le contenu du rapport 

environnemental. Il est proportionné à l’importance du plan, aux effets de sa mise en œuvre 
ainsi qu’aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 



 

 
 

 


